
Vous envisagez une grossesse ou êtes enceinte et 
votre activité professionnelle vous expose à des agents 
chimiques toxiques pouvant affecter le développement 
normal de l’enfant à venir. 

Les premières semaines sont décisives 

La période de vulnérabilité principale se situe au premier trimestre de la grossesse qui 
correspond à la période de développement des organes. Prenez contact avec votre médecin 
du travail le plus tôt possible. Ce dernier s’assurera de la compatibilité entre l’état de 
grossesse et les conditions d’activité au poste de travail.

Le médecin du travail est votre interlocuteur privilégié

Il exerce une médecine préventive et une activité de conseil en matière de santé 
et d’hygiène au travail. Il est soumis au respect du secret médical. Il connait votre 
environnement de travail et peut évaluer les risques éventuels pour votre grossesse. 
Il propose des mesures de prévention adaptées (substitution de produit, aménagement 
ou changement de poste).
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H362 Peut être nocif pour les bébés nourris 
au lait maternel.

H360 Peut nuire à la fertilité ou au fœtus. 

H361 Susceptible de nuire à la fertilité ou 
au fœtus.

Pas de 
pictogramme

Les principaux 
éléments 
d’étiquetage 
des produits 
toxiques pour 
la reproduction
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GROSSESSE  & EXPOSITION  

AUX PRODUITS  CHIMIQUES



Défaut de 
fécondation
Anomalies 
morphologiques 
majeures

Fécondation

Embryon

Fœtus

Nourisson

Défauts 
fonctionnels 
et anomalies 
morphologiques 
mineures

Intoxications
via l’allaitement

Semaine 3

Semaine 8

Semaine 14

Semaine 32

Déclaration 
à l’assurance 
maladie

Congé maternité 1 ; fin de 
la période d’exposition 2

Accouchement 3

Fin du congé maternité1 ;
reprise de la période 
d’exposition 2

Semaine 38

08

Semaine 48

Calendrier
Grossesse 

& post-natalité
Risques liés 

à l'exposition

GROSSESSE  ET EXPOSITION  
 AUX PRODUITS  CHIMIQUES

1.  Date légale ; peut varier 
dans les faits. 

2.  Période d’exposition 
professionnelle.

3.  Date moyenne 
indicative.

Les huit premières 
semaines sont une 
période critique. 
Prenez contact  
avec votre 
médecin du 
travail le plus tôt 
possible.

Pas

de temps

à perdre

i
Information

à retenir

Ce document est mis à dis-
position par le CNRS selon 
les termes de la licence 
Creative Commons : attri-
bution –  pas d’utilisation 
commerciale – pas de 
modification.
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